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d) Toutes mesures utiles en ce qui concerne l'appro
visionnement en papier journal; 

3. Invite le Conseil economique et social a presenter 
a l' Assemblee generate lors de sa huitieme session le 
programme ci-dessus mentionne, ainsi que des recom
mandations a son sujet; 

4. Invite en outre le Conseil a recommander aux orga
nisations participant aux programmes d'assistance tech
nique et autres, qui visent a fournir aide ou assistance 
aux Etats Membres qui en font la demande, d'examiner 
avec bienveillance les demandes d'aide ou d'assistance 
que les gouvernements pourraient presenter, dans le 
cadre de ces programmes, en vue de developper Jes 
moyens d'information, d'augmenter le volume et d'ame
liorer la qualite des informations mises a la disposition 
des peuples du monde, ce qui constituerait un moyen 
de mettre en ceuvre le droit a Ja Jiberte de !'information 
enonce au paragraphe 3 de l'Article premier et a 
l'Article SS de la Charte des Nations Unies, ainsi qu'a 
l'Article 19 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

634 (VD). Que11tion de la diffuaion d'informa• 
tio ... fau•aea OU deformee• 

L' Assemblee generale, 

Consider-ant que la diffusion, par Jes entreprises d'in
formation tant internationales que nationales, d'i,1forma
tions fausses ou deformees est l'une des causes du 
manque de comprehension entre les peuples et porte 
atteinte a l'harmonie de l'ordre international, 

Consider-ant que l'etude de ce probli:me particulier 
entre dans le cadre de la question generale intitulee : 
·'Liberte de !'information", 

Decide de recommander aux organes des Nations 
Unies qui etudient les problemes de la liberte de l'in
formation d'examiner les mesures propres a eviter le 
dommage cause a la cotnprehension internationale par 
la diffusion d'informations fausses OU deformees. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

635 (VII). Liberte de l'information et de la 
preaees projet de eode d'honnear interna
tional 

L'Assemblee generale, 

N otant les mesures prises par le Conseil economique 
et social dans sa resolution 442 B (XIV) du 12 juin 
1952 au sujet du projet de code d'honneur iritcrnational7 
elabore par la Sous-Commission de la liberte de !'infor
mation et de la presse a sa cinquieme session, 

Con.tide.rant que tous Jes travaux ultcricurs relatifs 
au projet de code devraient etre accomplis par des 
profess1onnels des entreprises d'information en dehors 
de toute in~rence des gouvcrncmcnts, soit sur le plan 
national, s01t sur le plan international, 

' Voir lcs Doc,,mntts offici,ls d11 C tmstil lconoflliqw ,, 
sociol, ftlO,o,.NtM s,ssion, S11,tlhMAI No 4A., annexea. 

1. Prie le Secretaire general, si un groupe represen
tatif des entreprises d'information et des associations 
professionneUes nationalcs et ~nternat,ionale~ e~ exp~imc 
le desir, de collaborer avec Im dans I organisation d unc 
conference professionnelle internationale chargee: 

a) De rediger et d'adopter le texte definitif d'un code 
d'honneur international, 

b) De prendre toutes autres mesures qui seraient 
jugees necessaires en vue de !'application de ce code; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer le texte 
de Ja presente resolution aux entreprises d'information 
et aux associations professionnelles nationales et inter
nationales auxquelles ii a transmis le projet de code. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

636 (VD). Diffu•ion de• resolution• adoptee• 
par l'Organiaation de• Nation• Uniea 

L'Assemblee genfrale, 

Considerant la resolution 442 D (XIV) adoptee par 
le Conseil economique et social le 13 juin 1952, 

1. Invite instamment les gouvernements, aussitot que 
des resolutions adoptees par des organes principaux des 
Nations Unies au sujet de questions de fond !cur soot 
communiquees, a deployer tous lcurs efforts en vue de 
diffuser ces resolutions par les moycns usuels; 

2. Invite le Secretaire general a contribucr dans toute 
Ja mesure du possible a la diffusion rapide de toutes les 
resolutions de cette nature adoptees par des organes 
principaux des Nations Unies, en accordant une atten
tion particuliere a celles qui sont communiquecs aux 
gouvernements a la demande expresse des organes qui 
Jes ont adoptees ; 

3. Demande aux organes d'information de collaborer 
a la diffusion des renseignements relatifs aux resolutions 
de cette nature adoptees p;ir Jes organes des Nations 
Unies, en ayant recours aux services appropries des 
Nations Unics pour la presentation de ccs resolutions. 

403ime seance pleniire, 
le 16 decembn 1952. 

637 (VD). Droit dea peuplea et dee natiom l 
di•poaer d'eax•m~ea 

A 

C onsiderant que le droit des peuples et des nations a 
disposer d'eux-memes est une condition prealable de la 
jouissance de tous les droits fondamentaux de l'homme, 

Considerant quc lcs Articles 1 et SS de la Charte des 
Nations U nies visent a developper entre lcs nations des 
relations amicales fondces sur le respect de l'egalitc de 
droits des pcuples et de leur droit a disposer d'cux
memes, en vue de consolider la paix du mondc, 

Considera"t que la Charte des Nations Unies rce<>n
nait que certains Membres de l'Or.r,nisation des Nations 
Unics ont la respoosahilite d'admmistrer des territoires 
dont les populations ne s'administrent pas encore com
P.letement ellcs-memes et ,proclamc lcs principcs dont 
tls doivent a'inspircr, 


